
Le commissaire-

priseur

spécialiste-conseil

à votre service

Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi que dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.
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PRÈS DE CHEZ VOUS OU N’IMPORTE OÙ EN FRANCE!

Le site qui rassemble tous les avis d’enquêtes publiques.

Commune

de Saint-Étienne-de-Mer-Morte

Fourniture et livraison de repas en liaison froide

et remise en température ou chaude pour le restaurant

scolaire et le centre de loisirs de la commune

de Saint-Étienne-de-Mer-Morte

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : mairie de Saint-Étienne-de-Mer-Morte.

Numéro national d'identification : Siret : 214 401 572 00018.

Ville : Saint-Étienne-de-Mer-Morte. Code postal : 44270.

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-

teur : https://demat.centraledesmarches.com

Identifiant interne de la consultation : MARCHE REPAS ENFANCE.

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Mme Martine Biron

Adresse mail du contact : mbiron@saintetiennedemermorte.fr

Numéro de téléphone du contact : 02 40 31 00 33.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.

Capacité économique et financière : voir RC.

Capacité technique et professionnelle : voir RC.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 3 juin 2025 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : fourniture et livraison de repas en liaison froide et remise en

température ou chaude pour le restaurant scolaire et le centre de loisirs de la com-

mune de Saint-Étienne-de-Mer-Morte.

Code CPV principal : 55521200-0.

Type de marché : services.

Description succincte du marché : fourniture et livraison de repas pour le restau-

rant scolaire et le centre de loisirs.

Lieu principal d'exécution du marché : Saint-Étienne-de-Mer-Morte.

Durée du marché (en mois) : 24.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non.

Commune de Legé

Désamiantage et curage intérieur d'un bâtiment

communal

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Travaux

Section 1 : identification de l'acheteur :

Nom complet de l'acheteur : commune de Legé (44). Numéro national d'identifi-

cation : type : Siret. N° : 21440081400015. Code postal/ville : 44650 Legé.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : communication :

Moyens d'accès aux documents de la consultation : lien vers le profil d'ache-

teur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : 2025T02.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : Yannick Joslain. Tél. (+33) 02 40 26 35 00.

Mail : contact@ville-lege44.fr

Section 3 : procédure :

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle : aptitude à exercer l'activité profes-

sionnelle : le candidat fournit les renseignements demandés par l'acheteur au titre

de l'aptitude à exercer l'activité professionnelle.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : vendredi 6 juin 2025, 17 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Critères d'attribution :

1. prix des prestations : 60,

2. valeur technique : 40.

Section 4 : identification du marché :

Intitulé du marché : désamiantage et curage intérieur d'un bâtiment communal.

Classification CPV : 45262660.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : désamiantage et curage intérieur d'un bâti-

ment communal.

Lieu principal d'exécution : 37, rue de la Chaussée, 44650 Legé.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Marché alloti : non.

Section 6 : informations complémentaires :

Visite obligatoire : non.

Date d'envoi du présent avis : 5 mai 2025.

Commune de Vallons-de-l'Erdre

Entretien des salles de sport communales

et nettoyage des vitres des bâtiments communaux

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Vallons-de-l'Erdre, 44540 Vallons-de-

l'Erdre.

Numéro national d'identification :

SIRET : 20007807900015

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : MP2025_007

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.

Nom du contact : M. Jean-Yves Ploteau.

Adresse mail du contact : marche.projet@vallonsdelerdre.fr

Numéro de téléphone du contact : 02 85 29 33 00.

Section 3 : Procédure

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation

Aptitude à exercer l'activité professionnelle : selon DC2/DC2 ou DUME et annexes.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limite de réception des plis : 10 juin 2025 à 14 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : oui.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : entretien des salles de sport communales et nettoyage des vi-

tres des bâtiments communaux.

Code CPV principal : 90911200-8

Type de marché : services.

Lieu principal d'exécution du marché : Vallons-de-l'Erdre.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : non.

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : oui, rendez-vous à prendre via le profil acheteur pour la visite

des trois salles de sport.

Saint-Herblain, Zac de Grand Bellevue, secteur Mendès

France (Îlot MF2), construction de 94 logements

collectifs et de locaux d'activités

AVIS RECTIFICATIF DU 5 MAI 2025

Nantes Métropole Habitat - Office Public de l'Habitat de la Métropole Nantaise,

M. le Directeur général, 26, place Rosa-Parks, BP 83618, 44036 Nantes 1.

Tél. 02 40 67 07 07. Mèl : correspondre@aws-france.com Web : http://www.nmh.fr

Référence : 25.037.

Objet : Saint-Herblain, Zac de Grand Bellevue, secteur Mendès France (Îlot MF2),

construction de 94 logements collectifs et de locaux d'activités.

Remise des candidatures : au lieu de : 6 mai 2025 à 12 h 00 au plus tard, lire :

16 mai 2025 à 16 h 30 au plus tard.

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur : https://www.nmh.fr/Espace-

Entreprise/L-espace-marches-publics-de-NMH/Avis-de-publicite-et-Dossiers-

de-consultation

Îlot 4, Hauts Pavés, études et suivi de travaux

de réhabilitation de 46 logements et 2 locaux

d'activités, Nantes

AVIS RECTIFICATIF DU 5 MAI 2025

Nantes Métropole Habitat - Office Public de l'Habitat de la Métropole Nantaise,

M. le Directeur général, 26, place Rosa-Parks, BP 83618, 44036 Nantes 1.

Tél. 02 40 67 07 07. Mèl : correspondre@aws-france.com Web : http://www.nmh.fr

Référence : 25.025.

Objet : Îlot 4, Hauts Pavés, études et suivi de travaux de réhabilitation de 46 loge-

ments et 2 locaux d'activités, Nantes (44).

Remise des offres : au lieu de : 15 mai 2025 à 16 h 30 au plus tard, lire :

28 mai 2025 à 16 h 30 au plus tard.

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur : https://www.nmh.fr/Espace-

Entreprise/L-espace-marches-publics-de-NMH/Avis-de-publicite-et-Dossiers-de-

consultation

Commune de Saint-Gildas-des-Bois

Mutuelle santé communale

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Appel à partenariat, complémentaire santé

Commune de Saint-Gildas-des-Bois, 10, rue du Dr-Praux, 44530 Saint-Gildas-des-

Bois. Tél. 02 40 01 54 54. Mail : mairie@saintgildasdesbois.fr

Le dossier de consultation est téléchargeable sur le profil acheteur :

https://demat.centraledesmarches.com/7080719

Critère d'attribution : la sélection sera effectuée selon les critères énumérés dans

le règlement de participation.

Date limite de réception des offres : vendredi 23 mai 2025 à 17 h 00.

Adresse de transmission de l'offre : 10, rue du Dr-Praux, 44530 Saint-Gildas-des-

Bois.

Renseignements complémentaires : par mail : mairie@saintgildasdesbois.fr

CDC HABITAT SOCIAL

VEND 1 APPARTEMENT T2

CDC Habitat Social (SA D’HLM), en appli-

cation des articles L.443-12, R.443-12 et

D.443-12-1 du CCH, vend 1 appartement

T2 sis résidence La Closerie, 13, avenue

de Smyrne à Nantes (44300) : lot 29,

UG 53146, surface Carrez de 44,16 m2 au

2e étage, porte 29.

DPE : C. Classe Climat : C.

Montant estimé des dépenses annuelles

d'énergie pour un usage standard : entre

730 euros et 1 030 euros, année de réfé-

rence 2021 à 2023 (abonnement com-

pris).

Prix : 119.000 euros*.

Possibilité d'acquérir un garage dans la li-

mite du stock disponible. Prix :

12.000 euros*.

Les informations sur les risques auxquels

ce bien est exposé sont disponibles sur le

site Géorisques :

www. georisques.gouv.fr

* hors frais de notaire et bancaires.

Lot sera soumis à la copropriété. Nombre

de lots dans la copro : 91 (dont annexes).

Pas de procédure en cours. Quote-part

prévisionnelle de charges annuelles esti-

mées pour T2 : 600 euros.

Contact : CDC Habitat Ventes, Kévin Co-

las, tél. 09 74 48 62 21.

kevin.colas@cdc-habitat.fr

Date limite de remise des offres :

9 juin 2025.

Les offres (lettre d’intention d’achat) doi-

vent être adressées par courriel

(kevin.colas@cdc-habitat.fr)

ou par courrier RAR (CDC Habitat GIE

Ventes, M. Kévin Colas, 1, rue Sassafras,

BP 90105, 44301 Nantes cedex 3).

La date de réception pouvant être prise

en compte pour l’attribution du logement.

CDC HABITAT SOCIAL

VEND 1 APPARTEMENT T3

CDC Habitat Social (SA D’HLM), en appli-

cation des articles L.443-12, R.443-12 et

D.443-12-1 du CCH, vend 1 appartement

T3 sis résidence Bois Verdot, 15, avenue

Abel-Gance à Nantes (44300). Lot 8,

UG 52537, surface Carrez de 65,29 m2 au

rez-de-chaussée, porte 8.

DPE : C. Classe Climat : C.

Montant estimé des dépenses annuelles

d'énergie pour un usage standard : entre

800 euros et 1 140 euros, année de réfé-

rence 2021 à 2023 (abonnement com-

pris).

Prix : 163.000 euros* hors frais de no-

taire et bancaires.

Les informations sur les risques auxquels

ce bien est exposé sont disponibles sur le

site Géorisques :

www. georisques.gouv.fr

Lot sera soumis à la copropriété. Nombre

de lots dans la copro : 31. Quote-part de

charges annuelles estimées T3 : 952 eu-

ros. Pas de procédure en cours.

Contact : CDC Habitat Ventes, Kévin Co-

las, tél. 09 74 48 62 21.

kevin.colas@cdc-habitat.fr

Date limite de remise des offres :

9 juin 2025.

Les offres (lettre d’intention d’achat) doi-

vent être adressées par courriel

(kevin.colas@cdc-habitat.fr)

ou par courrier RAR (CDC Habitat GIE

Ventes, M. Kévin Colas, 1, rue des Sassa-

fras, 44300 Nantes).

La date de réception pouvant être prise

en compte pour l’attribution du logement.

CDC HABITAT SOCIAL

VEND 1 PAVILLON 4 PIÈCES

CDC Habitat Social (SA D’HLM), en appli-

cation des articles L.443-12, R.443-12 et

D.443-12-1 du CCH, vend 1 pavillon

4 pièces avec jardin, cellier et garage,

UG 40105, sis 25, rue des Amphores à

Rezé (44400), surface de 76,76 m2.

DPE : D. Classe Climat : D.

Montant estimé des dépenses annuelles

d'énergie pour un usage standard : entre

1 350 euros et 1 860 euros, année de

référence 2021 à 2023.

Prix : 239.000 euros hors frais de notaire

et bancaires.

Les informations sur les risques auxquels

ce bien est exposé sont disponibles sur le

site Géorisques :

www. georisques.gouv.fr

Contact : CDC Habitat Ventes, Kévin Co-

las, tél. 09 74 48 62 21.

kevin.colas@cdc-habitat.fr

Date limite de remise des offres :

9 juin 2025.

Les offres (lettre d’intention d’achat) doi-

vent être adressées par courriel

kevin.colas@cdc-habitat.fr

ou par courrier RAR (CDC Habitat GIE

Ventes, 1, rue des Sassafras, 44300 Nan-

tes, à l'attention de Kévin Colas).

La date de réception pouvant être prise

en compte pour l’attribution du logement.

Commune de PONT-SAINT-MARTIN

Projet de révision générale du Plan

local d’urbanisme (dossier soumis

à évaluation environnementale)

du lundi 26 mai 2025 au

vendredi 27 juin 2025 inclus

clôture le vendredi 27 juin 2025

à 17 h 00

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2025-071URB du 10 avril

2025, le maire de Pont-Saint-Martin,

M. Yannick Fétiveau par délégation, a dé-

cidé de soumettre à l'enquête publique le

projet de révision générale du Plan local

d’urbanisme.

Par décision n° E25000032/44 en date

du 14 février 2025, M. le Président du tri-

bunal administratif de Nantes a désigné :

- M. Gérard Lafage en qualité de commis-

saire enquêteur,

- M. Bernard Valy en qualité de commis-

saire enquêteur suppléant.

Le dossier d’enquête publique, en ver-

sions papier et numérique sur un ordina-

teur, ainsi qu’un registre d’enquête à feuil-

lets non mobiles, coté et paraphé par le

commissaire enquêteur, permettant au

public de consigner ses observations et

l’exposé des motifs seront mis à disposi-

tion du public en mairie de Pont Saint

Martin, 14, rue de la Mairie, aux jours et

heures habituels d'ouverture des bu-

reaux, soit : les lundi, mardi, mercredi et

vendredi de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45

à 17 h 00, le jeudi de 8 h 45 à 12 h 15 (fer-

mée le jeudi après-midi), pour une durée

de 33 jours, du 26 mai 2025 au 27 juin

2025 inclus.

Le commissaire enquêteur se tiendra

également à la disposition du public à la

salle de la charmille, située 7, rue des

Combes à Pont-Saint-Martin, pour des

permanences aux jours et heures sui-

vants :

- lundi 26 mai 2025, de 9 h 00 à 12 h 00,

- mardi 3 juin 2025, de 9 h 00 à 12 h 00,

- mercredi 11 juin 2025, de 14 h 00 à

17 h 00,

- samedi 21 juin 2025, de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 27 juin 2025, de 14 h 00 à

17 h 00.

Pendant la durée de l'enquête chacun

pourra prendre connaissance du dossier

sur le lieu de l’enquête sus désigné ainsi

qu’en mairie et sur le site internet de la

commune

(www.mairie-pontsaintmartin.fr), et consi-

gner éventuellement ses observations,

propositions et contre-propositions :

- soit sur le registre d'enquête déposé à

cet effet,

- soit sur le registre d’enquête électroni-

que disponible sur le site internet de la

commune de Pont-Saint-Martin à

l’adresse suivante :

www.mairie-pontsaintmartin.fr

- soit par courrier adressé à l’attention de

M. le Commissaire enquêteur : mairie de

Pont-Saint-Martin, 14, rue de la Mairie,

44860 Pont-Saint-Martin,

- soit par voie dématérialisée à l’adresse

suivante :

enquetepublique@mairie -pontsaint

martin.fr

À l’expiration du délai de l’enquête publi-

que, le registre sera clos et signé par le

commissaire enquêteur. Il disposera alors

d’un délai d’un mois pour transmettre au

maire le dossier d’enquête avec son rap-

port et ses conclusions motivées. Ce rap-

port sera tenu à la disposition du public à

la mairie de Pont-Saint-Martin aux jours et

heures habituels d’ouverture, sur le site

internet de la commune

(www.mairie-pontsaintmartin.fr) et à la

préfecture de la Loire-Atlantique pendant

une durée d’un an.

Le dossier d’enquête publique et les con-

clusions du commissaire enquêteur se-

ront ensuite soumis au conseil municipal

de la commune de Pont-Saint-Martin. Le

Conseil Municipal se prononcera alors

par une délibération sur le projet de la ré-

vision générale du Plan local d’urba-

nisme.

A.S.L.

SARL transformée en SAS

Au capital de 25 500 euros

Siège social : La Croix au Feuvre

35330 SAINT-SÉGLIN

443 057 070 RCS Rennes

AVIS DE MODIFICATIONS

En date du 3 avril 2025, l'associé unique a

décidé

1/ la transformation de la société en SAS

à compter du même jour, sans création

d'un être moral nouveau et a adopté le

texte des statuts qui régiront désormais la

société. La dénomination de la société, sa

durée et les dates d'ouverture et de clô-

ture de son exercice social demeurent in-

changées. Le capital social reste fixé à la

somme de 25 500 euros. Exercice du

droit de vote : tout associé peut participer

aux décisions collectives sur justification

de son identité et de l'inscription en

compte de ses actions au jour de la déci-

sion collective. Sous réserve des disposi-

tions légales, chaque associé dispose

d'autant de voix qu'il possède ou repré-

sente d'actions. Transmission des ac-

tions : la cession des actions de l'associé

unique est libre. Agrément : les cessions

d'actions, à l'exception des cessions aux

associés, sont soumises à l'agrément de

la collectivité des associés. Sous sa

forme à responsabilité limitée, la société

était gérée par M. Philippe Guillemin.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la so-

ciété est dirigée par son président,

M. Philippe Guillemin, demeurant 87, bou-

levard de l'Océan, 44250 Saint-brevin-les-

Pins,

2/ de modifier l’objet social de la société,

les activités de la société devenant les sui-

vantes : toutes activités commerciales de

négoces : achat, négociation, stockage

des produits, recherche de clients, vente

et distribution de produits divers. Le com-

merce et la vente de ces produits au dé-

tail, en gros, via le e-commerce, en com-

merce international. La réalisation d’acti-

vités en lien avec les services d’aide à la

personne, de soins et bien-être, transport

et logistique, tourisme et restauration,

services professionnels, éducation, ges-

tion et financière. Le commerce indus-

triel. Le conseil et la formation, en gestion

d’entreprises, en transport, logistique,

management, commerce. Toutes activités

de services aux particuliers, aux entrepri-

ses, aux collectivités. Toutes activités de

gestion, location mobilières et immobiliè-

res. L’emprunt de tous fonds nécessaires

à la réalisation de l’objet ci-dessus,

3/ de transférer le siège social de la so-

ciété à compter du 3 avril 2025 de

La Croix au Feuvre à Saint-Séglin (35330)

au 87, boulevard de l’Océan, 44250 Saint-

Brevin-les-Pins.

Pour avis.

AVIS DE CONSTITUTION

Par ASSP en date du 1er avril 2025 il a été

constitué une SC à capital fixe dénom-

mée : Groupement Forestier de la Freu-

dière.

Capital : 50 000 euros.

Objet social : la constitution, l’améliora-

tion, l’équipement, la conservation ou la

gestion d’un ou plusieurs massifs fores-

tiers susceptibles d’aménagement et

d’exploitation régulière, ainsi que leurs

accessoires et dépendances indissocia-

bles qui seront compris dans son patri-

moine ou dont il aura la jouissance par

suite d’apport, d’acquisition ou de pris à

bail et pour lesquels le groupement sous-

crira un engagement d’exploitation nor-

male pendant trente ans conforme aux

dispositions de l’article 848 bis du Code

général des impôts, ainsi que de tous ter-

rains à boiser, friches et landes se ratta-

chant à ces massifs forestiers et pour les-

quels le groupement prendra l’engage-

ment de boiser dans les cinq ans de leur

apport ou de leur acquisition ou de leur

pris à bail ; et plus généralement, toutes

opérations quelconques qui, ou bien se

rattachent directement ou indirectement

au présent objet, notamment les acquisi-

tions de terrains boisés ou à boiser, ou

bien qui en dérivent normalement pourvu

qu’elles ne modifient en rien le caractère

civil du groupement, et soient conformes

à la législation régissant les groupements

forestiers.

Durée : 99 ans à compter de l'immatricu-

lation au RCS de Nantes.

Siège social : Château de la Freudière

(ISMH), 44118 La Chevrolière.

Gérance : M. Tugdual De Lassat de Pres-

signy, demeurant Château de la Freu-

dière, 44118 La Chevrolière.

Cession de parts sociales : les parts so-

ciales sont librement cessibles au profit

d'un associé. Toute cession à un tiers de

la société est soumise au préalable à

agrément de la collectivité des associés

réunis en assemblée générale.

MELON

Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 6, rue Copernic

44000 NANTES

928 583 640 RCS Nantes

AVIS DE DÉMISSION

D'UNE COGÉRANTE

Aux termes d'une délibération en date du

25 avril 2025, la collectivité des associés a

pris acte de la démission de Mme Julia

Custodio-Canet de ses fonctions de

cogérante à compter du 25 avril 2025 et a

décidé de ne pas procéder à son rempla-

cement.

La Gérance.

CHANGEMENT DE

RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Séverine Tor-

teau-Vandemaele, notaire associé de la

société à responsabilité limitée dénom-

mée «Office Notarial Loire et Sillon», titu-

laire d’un office notarial à Saint-Étienne-

de-Montluc, 2, Cours d’Armor, route de

Savenay, CRPCEN 44104, le 22 avril 2025,

a été conclu le changement de régime

matrimonial portant adoption de la com-

munauté universelle entre : M. Jean-Paul

Martial Cabioch, retraité, et Mme Jacque-

line Mauricette Francine Valton, retraitée,

demeurant ensemble à Nantes (44300),

5, allée des Iles Loyautés.

Monsieur est né à Nantes (44000) le

23 avril 1949,

Madame est née à Nantes (44000) le

30 octobre 1951.

Mariés à la mairie de Nantes (44000) le

17 juillet 1971 sous le régime de la com-

munauté d’acquêts à défaut de contrat de

mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet

de modification.

Monsieur est de nationalité Française.

Madame est de nationalité française.

Résidents au sens de la réglementation

fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce

changement, s’il y a lieu, seront reçues

dans les trois mois de la présente inser-

tion, en l’office notarial où domicile a été

élu à cet effet.

Pour insertion

Le Notaire.

AMÉNAGEMENT DE

RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Séverine Tor-

teau-Vandemaele, notaire associé de la

société à responsabilité limitée dénom-

mée «Office Notarial Loire et Sillon», titu-

laire d’un Office Notarial à Saint-Étienne-

de-Montluc, 2, cours d’Armor, route de

Savenay, CRPCEN 44104, le 23 avril 2025,

a été effectué un apport de somme d’ar-

gent à communauté aménageant le ré-

gime matrimonial, entre M. Yves Alain

Loïc Jouanno, retraité, et Mme Evelyne

Sylvie Chassaing, retraitée, demeurant

ensemble à Treillières (44119) 11 rue de la

Rivière, Monsieur est né à Nozay (44170)

le 16 juin 1956, Madame est née à Rezé

(44400) le 8 décembre 1956, mariés à la

mairie de Rezé (44400) le 26 mai 1978

sous le régime de la communauté d’ac-

quêts à défaut de contrat de mariage

préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet

de modification.

Monsieur est de nationalité française. Ma-

dame est de nationalité française. Rési-

dents au sens de la réglementation fis-

cale.

Les oppositions des créanciers pouvant

exister seront reçues dans les trois mois

de la présente insertion, en l’office nota-

rial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion

Le Notaire.
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